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Dans les établissements de la Commission scolaire des Phares 

Les cours seront suspendus le 1er septembre 
 
Rimouski, le 29 août 2005 – La direction de la Commission scolaire des Phares avise les 
parents que les cours seront suspendus durant la journée du jeudi 1er septembre 2005, 
dans toutes ses écoles et ses centres. Le transport scolaire sera également interrompu 
durant toute la journée, de même que les activités des services de garde en milieu 
scolaire. 
 
Cette décision a été prise à la suite de l’annonce faite par le Syndicat du soutien scolaire 
des Phares, regroupant les employées et employés de soutien, à l’effet de tenir une demi-
journée de grève le 1er septembre. La Commission scolaire suspend les cours durant 
toute la journée afin d’éviter toute confusion chez les jeunes et les parents et d’assurer la 
sécurité de tous ses élèves. 
 
La décision de suspendre les cours durant cette journée s’applique aussi aux services de 
l’éducation des adultes et de la formation professionnelle. Toutefois, les cours, qui sont 
prévus durant la soirée (à compter de 16 h) du jeudi 1er septembre, seront maintenus. 
 
D’ici là, s’il survenait des changements, la Commission scolaire des Phares en avisera 
immédiatement la population via les médias. Elle tiendra également les parents et la 
population informés de ses décisions au regard de moyens de pression qui sont aussi 
envisagés par le Syndicat du soutien scolaire pour les 15 et 30 septembre 2005. 
 
La Commission scolaire des Phares tient finalement à assurer les parents qu’elle mettra 
tout en œuvre, dans le cadre de ce conflit de travail au plan provincial, pour les tenir 
informés, assurer un bon climat à l’intérieur de ses établissements ainsi que la sécurité 
des élèves qui lui sont confiés. 
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